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 Résumé 
 Dans sa résolution 60/1 du 16 septembre 2005, l’Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général de prendre diverses mesures pour renforcer l’Organisation des 
Nations Unies dans le cadre de la réforme du Secrétariat et de la gestion. Dans sa 
résolution 60/283 du 17 août 2006, l’Assemblée a approuvé l’adoption par 
l’Organisation des Nations Unies des Normes comptables internationales pour le 
secteur public. 

 Dans sa résolution 62/208 du 14 mars 2008 sur l’Examen triennal complet des 
activités opérationnelles de développement du système des Nations Unies, 
l’Assemblée générale a encouragé la poursuite de mesures telles que l’adoption des 
Normes comptables internationales pour le secteur public. 

 Le présent document a pour objet de tenir le Conseil d’administration informé 
des faits nouveaux relatifs à l’application par l’UNICEF de ces Normes. Il y est 
proposé que l’UNICEF continue de rendre compte périodiquement au Conseil 
d’administration des progrès accomplis dans l’adoption des Normes. 

 

 

 
 

 * Le présent rapport est soumis au Conseil d’administration à titre d’information uniquement et ne 
fera l’objet d’un débat que si un membre du Conseil en fait expressément la demande. 
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 I. Introduction 
 
 

1. À sa deuxième session ordinaire de 2007, l’UNICEF a soumis au Conseil 
d’administration un rapport l’informant de son intention d’adopter les Normes 
comptables internationales pour le secteur public d’ici à 2010. 

2. Le présent document fait le point sur la mise en œuvre des Normes et informe 
le Conseil d’administration des initiatives prises par l’UNICEF sur ce plan. 
L’UNICEF continuera de tenir le Conseil informé de l’état d’avancement de 
l’adoption des Normes en lui présentant périodiquement des rapports comme celui-
ci. 
 
 

 II. Organisation 
 
 

3. La stratégie d’adoption des Normes comptables internationales pour le secteur 
public à l’échelle du système des Nations Unies se caractérise notamment par la 
fourniture de ressources au niveau du système, mais aussi de chaque organisme. 

4. Au niveau du système, le Groupe de travail des normes comptables, mis en 
place sous les auspices du Comité de haut niveau sur la gestion et du Réseau 
Finances et budget, est un organe qui permet aux entités du système d’examiner les 
questions relatives à l’adoption des Normes et de faire des recommandations à leur 
sujet. Les activités liées à l’adoption, menées sous la direction d’un Comité 
directeur interorganisations, sont coordonnées et appuyées par l’Équipe du projet 
IPSAS, constituée à l’échelle du système. 

5. L’UNICEF est représenté au Comité directeur, auquel l’Équipe du projet 
IPSAS rend compte, et participe activement au Groupe de travail des normes 
comptables. 

6. Le cadre de gestion du projet de mise en œuvre des Normes IPSAS à 
l’UNICEF a été établi. Ainsi, le projet est supervisé par un Comité comprenant les 
directeurs des divisions du Siège et des représentants locaux et présidé par le 
Directeur général adjoint, qui est le responsable de l’exécution du projet. Ce comité 
supervise également le projet de planification unifiée des ressources. 

7. L’équipe responsable du projet IPSAS à l’UNICEF a été constituée et 
comprend un chef de projet et deux spécialistes. Elle fait appel aux experts et aux 
coordonnateurs du Fonds pour s’assurer que celui-ci est en mesure d’adopter les 
Normes IPSAS dans de bonnes conditions. 
 
 

 III. Principaux résultats à ce jour 
 
 

  Équipe du projet IPSAS pour le système des Nations Unies 
 
 

8. L’Équipe du projet IPSAS pour le système des Nations Unies a eu pour priorité 
d’élaborer des conventions comptables harmonisées et des méthodes comptables 
recommandées. Outre ces conventions et méthodes, qui sont aujourd’hui en grande 
partie achevées, l’Équipe a élaboré et publié des directives et des notes de synthèse 
sur une série de questions propres au système des Nations Unies. Conformément à la 
résolution 62/208 de l’Assemblée générale sur l’Examen triennal complet des 
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activités opérationnelles de développement du système des Nations Unies, 
l’UNICEF appuie sans réserve une adoption harmonisée des Normes IPSAS. 

9. Un consultant extérieur a été engagé en vue d’aider l’Équipe du projet IPSAS 
pour le système des Nations Unies à se prononcer sur la nécessité d’établir des 
données financières consolidées. D’après la conclusion préliminaire, les relations 
entre le système des Nations Unies et les fonds et programmes ne révèlent aucune 
forme de contrôle, ce qui dispense de consolider les données. Cependant, 
l’établissement par les entités faisant partie du système des Nations Unies d’états 
financiers conformes aux Normes IPSAS favorise une plus grande homogénéité des 
données financières et permet de les consolider de façon plus utile.  

10. Des progrès notables ont été accomplis en ce qui concerne la fourniture de 
programmes de formation à l’échelle du système. En outre, on élabore actuellement 
des supports de formation aux Normes IPSAS, que tous les organismes du système 
pourront utiliser. 
 
 

  UNICEF 
 
 

11. À la première session ordinaire de 2008, le Conseil d’administration a 
approuvé le budget d’appui biennal pour l’exercice 2008-2009 
(E/ICEF/2008/AB/L.1), qui comporte une prévision initiale du coût pour l’UNICEF 
de l’adoption des Normes IPSAS. 

12. L’UNICEF a analysé son modèle d’activité, ainsi que ses méthodes de 
programmation et d’exécution et ses opérations comptables actuelles afin de les 
comparer aux méthodes et opérations correspondant aux Normes IPSAS. Les 
résultats de cette analyse donnent des indications sur les incidences de l’adoption de 
ces normes et l’ampleur des changements à apporter en ce qui concerne les 
principes, les procédures et la configuration des systèmes.  

13. Se fondant sur les résultats de l’analyse, l’UNICEF a mis au point un plan de 
projet détaillé pour la mise en œuvre des Normes IPSAS en adoptant une méthode 
de gestion de projet standard. En étudiant le plan dans ses détails, le Fonds a 
déterminé les principaux produits à fournir, organisé les tâches par étapes et par 
phases et recensé les ressources. Le plan du projet comporte en outre des stratégies 
détaillées pour la communication et la formation. L’UNICEF a pour objectif de se 
conformer aux Normes IPSAS d’ici à 2010. 

14. Les équipes chargées des projets d’application des Normes IPSAS et de 
planification unifiée des ressources à l’UNICEF coordonnent leurs activités, car il 
faudra apporter des changements aux systèmes d’information du Fonds pour bien 
mettre en œuvre les Normes IPSAS. Les solutions informatiques requises dans le 
cadre du projet IPSAS seront recensées et mises à profit pour l’autre projet. 

15. Dans le cadre de la stratégie de communication, des séances de sensibilisation 
ont été organisées avec des groupes de parties prenantes internes au siège de New 
York ainsi que dans les bureaux de pays et les bureaux régionaux. En outre, les 
hauts fonctionnaires de l’UNICEF, tout comme les vérificateurs externes des 
comptes et le comité d’audit, ont été informés des faits nouveaux et de l’avancement 
du projet. 


